
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE LÉRY 
 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Léry tenue le 

15 janvier 2024 au 1 rue de l’Hôtel-de-Ville à la salle Adolphe-Leduc, et à laquelle sont 

présents : 
 

 

Mme la conseillère Liette Lamarre 

M. le conseiller Réjean Labrie 

M. le conseiller Eric Pinard 

M. le conseiller Daniel Proulx 

M. le conseiller Léon Leclerc 
 
 

formant quorum sous la présidence de monsieur le Maire Kevin Boyle 

 

Est également présent monsieur Michel Morneau MAP urb. directeur général. 

 

Est absent monsieur le conseiller Gérald Ranger. 

 

La convocation a été signifiée légalement comme la Loi sur les Cités et villes le requiert. 
 
 

1.0 OUVERTURE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séance ouverte à 19h32.  

 
 

2024-01-01 2.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Proulx 

Appuyé par monsieur le conseiller Eric Pinard 

Adoptée à l’unanimité 

 

D’ACCEPTER l’ordre du jour de cette séance tel que déposé. 

 

 

Monsieur le Maire présente sommairement le budget et le triennal d’immobilisation. 
 

2024-01-02 3.0 ADOPTION DU BUDGET 2024 

 

CONSIDÉRANT les dispositions contenues à l’article 474 de la Loi sur les cités et 

villes (RLRQ, chapitre C-19) ; 

  

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de la Ville de Léry prévoit des recettes égales 

aux dépenses, au montant de 6 283 768 $. 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eric Pinard 

Appuyé par madame  

Adoptée à l’unanimité 

 

D’ADOPTER les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 tel que présenté. 



 
 

 

 

2024-01-03 4.0 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2024-2025-2026 

(révisé) 

 

CONSIDÉRANT  les dispositions contenues à l’article 473 de la Loi sur les cités et villes 

(RLRQ, chapitre C-19) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de la Ville de Léry prévoit un programme des dépenses 

en immobilisations pour les années 2024-2025-2026, le tout réparti comme 

suit : 

 

 
 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Proulx 

Appuyé par monsieur le conseiller Léon Leclerc 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

QUE le programme triennal des dépenses en immobilisations 2024-2025-2026 soit accepté tel que 

présenté. 

 

 

5.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Le maire permet au public de poser des questions et de recevoir des réponses et des précisions. 

 

2024-01-04 6.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Réjean Labrie 

Appuyé par monsieur le conseiller Léon Leclerc 

Adoptée à l’unanimité 

 

QUE la présente séance soit et est levée ; il est 20h30. 
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